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NETTOYAGE = TAPISpartie de cette corporation et l'acte 
les incorporant .-et nul. 

L'honnorable M Laflimme.—Oui 
11 y a un autre point important: 

c’est l’allégation de notre exception 
où il est dl: £

D *8 règles et réglements de votie 
société, certaines lois ecclesiastique s 
certains voœux que vos memb.es, 
s’opposent à ce qu’ils fassent partie 
d'une association encorporêe, les 
imrôchent d’exercar les franchises 
accordées par le statut, les rendent 
déloyaux, etc., etc.”

Le jugement de la cour supé
rieure nous empêche de dire quel 
est le but et l’objet de celte soci té.

La société de Jesus n'a jamais été 
reconnu ici, depuis sa suppres ion; 
le collège Sainte-Marie formé des 
Jésuites n’était pas la corporation 
des Jésuites. Donc qu'est-ce qu’on 
incorpore? On incorpore la société 
de Jésus, tons ceux qui font et fe
ront paitie de la corporation en ca 
pays,quoiqu’ils soient hors du pays.

Si ces cinq personnes mention
nées dans 1 acte ont le droit de s’ad
joindre tors les Jésuites de l’uni, 
vers, nous avons le droit de nous 
acquérir des tendances et des prin 
cipes d- s personnes qu’on incorpo-

comme le règlement de la question 
universitaire. Nous avons dit alors 
que nous pensions les renseigne
ments piématurés La Presse disait 
un peu plus tard, que nous parlions 
ainsi parce que nous n’aurions pas 
pu avoir eu même temps qu’elle les 
renseignements qu’elle donnait. 
Mais ces paroles n’étaient qu’un 
truc bien innocent, afin de se don
ner occasion de glisser d'autres ren
seignements que ses premiers sans 
avoir l’air de ne rien ajouter.

Elle sera sans doute obligée d’in
truc, si el 

publier les nouvelles officie.les qui 
seront connues dans quelques jours. 
Mais nous croyons savoir dès au
jourd’hui, que les deux comités 
nommés par Laval et Victoria en 
sont venus d- puis, et tout récem
ment, à l’entente tant désirée, c’est- 
à-dire l’union des deux parties.

G âce au désir sincère d’en arriver 
là, les représentants en sont venus 
à un arrangement honorable pour

On marchera désormais uni. mais 
pour celte année les cours continue
ront à se donner comme par le 
passé, les élèves suivant respective 
ment leurs pours chacuns de leur 
côté.

M. l’Abbé Proulx, Vice-Recteur, 
st actuellement à Québec afin de 

d-. mander au conseil de Laval, de 
nommer comme ses professeurs 
tous ceux de l’Ecole de médecine et 
de Chirurgie, selon qu 
venu par les membre)

On croit que ces arra ge n< n s 
seront agrées par qui de droit, et 
que les forces seront manvenant 
unies pour le plus grand bien de
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Mlle. a. McDonald
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(SS. 'tepleurs en cuivre, Valve», /iMigro- 
- . t Bouilloire».

H'rencAe*, Alix «ton, 
toveur» de tubes national.

Keulre pour recevoir lei tuyaux 
et les bouilloires.

Lieux d'aisence, Eviers et bain», „tv.
Couverture eu “ Canada Plate " e 

galvanisée.
.lePAge-t» pour engins de PEASE cor, 

binés a air chaud.

Caoutchouc, ne1-
LA VCIE LA PLUS COURTE

Klmbsall. le veut JOS LANDREVILLEventer un autre
l Al

Montreal ■ Ottawa«SI Une SparRu
Ecuries de louage, Chevaux et Voitures 

de premier ordre. Commandes exéc itees 
tans retard. Communications par télé
phoné.

Nous 
avons un 

[assortiment 
complet et choisi 

de bons pianos de 
seconde main. Les 

prix et condi
tions sont à la 

portée de 
tous.

i -------IT-------

Pritchard & Andrews558, RUE SUSSEX, 65!OTTAWA A BOSTON ET NEW YORK 
ET TOUS LES 1*01 NTS A 

L’EST ET AU SUD.
En face de la rue GeorgeCHITTY & CO. SI voit» voûtas faire Klampwf, en 

cnouc. Sceaux. Klein-

•;uc<ju»aet Pill.U en 
•uivr» et en noter.
■fiSStab •'pour Hat*- «ura, Rouleaux,etc. 

«TKtnmpea en acier.

PRimiAli» kT AVI)ilkWN

SPECULATION, Rfpurer ros Balances 

INSPECTER vos POIDS

Les convoie partiront de la gare de rue Elgin 
coToie suit

TRAIN EXPRESS DE MONTREAL Qôo- A. Romer, 
BANQUIER & COURTIER

------DE------- 8.00 A.M JÏÏPÎS'ÎSSrs
Grand Troue à Coton pour lMueet el è 
Montréal avec le» train du Grand Trnne |>our 
l'Est et le Sud Est, • -rivant là à 11.SC

i AUe» clins le noue-PROPRIETES FONCIERES 40 et 42 H roadway et 51 New 
Street, New-York City.

Parts; Titres,
Pétrole ach

48 RUE ELGIN, OTTAWA
4 50 P.M. IlAIN RAPIDE avec salle 

ner, arrivant à Montréal 
à 8.20 p.nv, te raccordant avec le» trains du 
Veraout Central et du Grand Tronc pour

(■raina, Provisions et 
tée», vendu» et 

clés Bur marges.
I». 8—Lr.rivei i>our brochure expllca-

—CHEMIN DEFER—
INTERCOLONIAL

Personne'ne prétendra qu’on fait 
ici incorporer une socié:ô qui va 
trafiquer en Afrique ou en Chine.

Li société de Jésus, d’après 1* s 
auteurs les plus jésuites, n’est pas 
un ■ corporation; c'est une milice, 
une année, commandée par un gé
néral qui est tout: 11 faut donc în-

.UHAVKUltHKN UKNKIU.I4U nacj 
----- No. 17* ttUH MWltlts____-11 Le* convola arriveront à 12 30 p. m et 8 10 

p,m de l’K t, ee raccordant A la gare Bon 
aventure, Montréal, avec les train» de l'Est 
et du Hud.

Char Palais 
Montréal.

Un train <|iiitlera a gare du chemin Rich
mond à 7-éit •*. m. et 4.XS p. m. gc raccor
dant avec lea train» Expjeag de Montréal.

’il en est con- 
s des comités.

La Route directe entre 1*0»
points du B a» du St. Laurent, <1 
Je» Chaleur», province de Québec ; ain
si que le Nouveau-Brunswick, la Nou- 
velie-Ecoese, Vite du Prince Edouard, le 
Cap Breton, les 1 es de la Madeleine, 
Terrcueuve et St Pierre.

Les trains exp-esa quittent Montréal et 
Halifax, tous es jours (dimanches exceptés) 
et se rendent a deatina'ion de tous ces 
oints sans changement de chars, en 30

D'élégants chars dortoirs (buffet) et salon» 
[mur le jour sont attachés à chaque train

Les populaires place» d eau et de pèche 
du Cana la se ho vent le long de cette 
ligne ; ou b.en, on peut s'y ren ir 
ligne.
La Lions DES PASSAI) «RS ET

haiubkhb-eukopkknne

e la Baie PAS DE GOUTER GRATIS67 RUE SPARKS DOMINION FLOUR STOREPullman sur les trains de
Itiala un bon gOhier anbeUuiUal •

* bon march*jorer le général.
L’brnnorabie Dori or.—C'est la 

Salvation Army.
M Laflirame-Uui, votre Honneur.
M. La fi am me cite a ors Pasquier 

latable Isamb r , au mot Jésuites 
la bulle du Pape Clément XIV, un 
arrêt du parlement de France sup
primant l'ordre des Jésuite’ conte
nus dans un volume intitulé ‘ Jé
sus et les Jésuites, ” par Jeau Wol-• 
Ion, un écrivain catholique, ajauta 
M. L fl imme*

Cet ‘‘écrivain ciiholique” sou- 
lèva l'hilarile de plusieurs m e m b es 
du barreau.

— Les bons catholiques, reprit 
M. La flamme, ne sont pas tous Je-

C’est une société plutôt pofiti |ue 
qu’enseigne nie, contiunua l’avocat 
du'. Mail ) Nous avons le droit 
d’invoquer leur règlements et de 
demontrerque d’apres leurs tandan- 
on introduirait ici un pouvoir étiau- 
ger sur lequel uous n’aurions duc 
un couirô e.

Si nous incorporons le général 
pes Jésuites nous lui donnons le 
dro.t de nous dicter en quel cas ses 
subordonnés obéiront à nos lois.

A'ors vient le coi il t entre les au- 
tOiitës civile et religieus s.
| [J a ma s dans aucun pays civilise 
on n'a toléré la suprématie reli
gieuse acsolue, c’est pourquoi 1 s 
concordât» ont réglée les relations 
des pouvoirs civils et leligieux.

In. ou n’a pas de concordats el 
ou donne à un étranger le droit de 
nous en imposer.

Comme l’a dit un f ancais célè-

DEPECHES DU MATIN Ia» place oft voua poiivo* aelmter A meilleur 
marché toute# capécoa du grain, fariuw etc

THOMAS OOHMAN
l'IlOI'KI KT A I II 1

30, Carre du Marche By. 30

çSïiEF'SSS™
SR'&—,-ïKS—3r

sesHSÆ-a
pouvex voue procurer dans la ville et au 
plu» bas prix que u’importe où. Vanes à

NIOHOLSU "hitSRT; Pr°p-

EXPRESS DE BOSTON KT NEW-YORK 
VIA ROUSE'S POINT

(Service Spécial)

EJESUITES VS MAIL 120 P M rs;ra OttawaUne femme » cornes
Paris, 27—On vient de découvrir 

I en en Lithuanie une jeune femme, 
! Catherme Mnhoffen, dont le front, 
i parfaitement conformé, se trouve 
l orné de deux gentilles petites cornes. 
■ Elle n'est mariée que depuis trois 

, ce qui d’atlleuis importe peu à 
’a chose. D’un fort joli visage et 
d’une humeur charmante, elle est 
adorée de son mari désolé de cette 

\ parure diabo ique. 
f C’est, au reste, assez gênant. 

Quel saisissement pénible pour un 
époux qui, jouant av«.c les blonds 
chevaux de sa femme, s'entendrait 
dire : “ Prends donc garde, Alfred 1 
tu fats mal à mes cornes 1 ”

Ces cornes humaines sont, dit-on, 
susceptibles de causer de vives dou
leurs comme une dent qui pousse 
ou qui se gâte. Je suppose un 
monsieur affligé par la nature de 
cet ornement frontal On s’infor
me de ses nouvelles au, rès de sa 
femme. Avec quel embarras ue 
doit-elle pas repoudre : ‘‘ Mon mati 
n’irait pas mal sans sa corne gar- 
che qui le fait beaucoup souffrir ? ’ 

Citherine Michjffm n’est p tria 
m premiere femme cornue que l’on 
[ \ signale. Un savant médecin a rele

vé cinquanteueul exemples de ce 
cas rare et et singulier. Un autre 
fait mention u’une jeune Italienne 
dont la corne atteignait seize centi
mètres. Dans un rapport académi
que, il est parlé d’uue Hongroise, 

la tète de laquelle se dressait 
un appendice de quinze centimè- 

| très au moins.
M. de Parville écrivit autrefois, 

dans le Journal des Débats, un très 
curieux article sur les femmes à 
corne. 11 indique un certain nombre 
de ces cas étranges, qu’il analyse et 
qu’il exu ique avec sa haute compé-

De toutes ces cornes féminines1 
la plus étonnante et la plus singu
lière la plus fameuse qus l’on con
naisse c’est à coup sûr la corue de 
Mme lie. Après la mort de cette 
pauvre dame le docteur Dubrandy, 
d’Hyèréf, déposa cette maîtresse 
corue au musee de i’ùopital Saint 
Luuis, où probablement ou peut la 
voir encore. Elle mesure vingt et 
uu centimètres et elle atteindrait 
vingt-sept si sou extrémité repliée 
sur elle-même venait a être derou-

gare <i<> la 
rivant a Rouæ’e 

Point f. 5 40 p. m vt bp raccordan' à cet en
droit avec les hai.is du VermAnt Central el 
Delaware 11 Hudson, pour l'Eu et le Sud, 
arrivant à Bosion à 7 40 ■ t à New-Yo-k à 7. 
00 le lendemain malin.

Le» débat» devant la cour 
d’appel hier matin ot rraENt

e par cette
De tout choix doivent être vendus d'ici ai. 

1er J .«ill«»•. l'rlx depuis 4 cen(
------en montant.-------

chars dortoOs pullman août attachée 
ains entre Ottawa et Bo*ton. Le* pas- 

sagera d’Ot'awa pour New York prendront 
le» Pullman à Saint-Albans ou a Rouee’a

Le* billets, les lit1* 
aelg jement peuvent être obtenus au 
dus billet» de la cité ou aux Stations.

Q ).Sur le Jugement de Vhen. 
J. Loranger MALLKS, CA-

Les passagers pour la Grande Bretagne 
ou le Continent Européen en laissant Mont
réal, le jeudi matin, rejoindront le 
pai taut à Rimnuski le même soir.

On anp.dk 1 attention des expôd'’en 
les facilité» eupérieures gue leur offre noi je 
ligue pour l'expédition de la farine et de» 
autres marchandises dans les provinces de 
l’Kst et à Terreneuve ; aussi pou l'expédi
tion du grain et des autres produits chez les 
marchés Kurop'cns.

Toutes i .formation 
transport de fret et de passagers et 
lets peuvent être obtenues en s’adn

E. KING, agent dei billets,
27, rue Sparks, Ottawa, Ont

Montréal, 28—Hier matin ont eu 
lieu devant la cour du Bmc d î la 
Reine, en appel, les débats sur la 
motion du Mail, en appelant du ju
gement de l’honorable juge Lorau- 
ger, in re la Compagnie de Jesus vs 
le Mail

Le banc était composé des honora- 
juges Do ion, T ssier, Cross, 
ch et Rossé. Le Mail était re-

Tapi&sme posée pour 10 cte

le rouleau.
et tous au -------LE

---------Ut;---------

MARGUERITE,

B. J. CHAMBERLIN,
Surintendant Général I •lo |M)KR('-,|(i le» 

choix il i Canada i 
assorti mont de 
lo roulo

une visite.

plus beaux p,i| 
■t -los K lata-Uni»

papiers dorés 
au, el bordures de|
.1 invite le public à

PERCY R. TODD.
Agent général des Passager». ilep lia 26 coût»

s relatives aux

Churc
présenté par l’hon. LaflunnK et 
MM, Trenholme et Smith ; les RR. 
PR. Jésuites par MM. Gentfrion, 
Curran et Reïque.

L’appel est d’un jugement inter
locutoire du 14 mai 1889, retran
chant certaines allégations de l’ex
ception à la forme de l’appelante 
parce qu’elles sont vagues et non 
suffisamment libellées dans la pour 
suite et pour dommages résultant 
d’un article diflamatoiree

La défenderesse appelante n’a pas 
encore plaidé au mérite.

Mais elle a fait une exception à la 
forme niant l’existence corporative 
de la d manderèsse-inlimée, préten
dant que l’acte qui lui a donné telle 
existence est ulha vires de la Légis
lature de Québec, et ajoutant a ce 
la grand nombre de raisons dont on 
saisit tiès bien le but populaire, 
mais dont on ne saisit pas aussi 
bien le but juridique.

Plusieurs de ces allégations sont 
vagues, sont rédigées en termes gé
néraux, mentionnent des faits sans 
les préciser, etc....

vintimée, ne pouvant répondre 
avec précision et connaissance de 
cauie à de telles allégations, a sou
levé à son tour une question de for
me par voie de motion.

Elle a demandé que toutes les al
légations non suffisameut libellées 
fussent retranchées ; et célte moti
on a été accordée en partie par la 
cour inférieur.

De la l’appeL
L’appelante soulève une question 

de procédure et dit: la Cour de 
ne pouvait retrancher ces allégati
ons sur une simple motion.

Une seconde saison, la plus im
portante, que le parties retranchées 
«le l’exception à la forme étaient su 
ffisamment libellées et claires, sa 
voir : que les opembres de la société 
de Jesus sont morts civilement sous 
les lois civiles du pays et a cause 
des vœux el règlements de leur or 
dre, et qu’une corporation ne peut 
être ootnposée totalement de person 

mortes civilement, qu’il eèt au- 
delà des pouvoirs de la législature 
de constituer telle corporation.

vouir me
-essant à

Teinture de toutes Sortes
GEO W, ROBINSON, agent pour les 

sagers « t le fret de l'Est, 136$, 
Saint-Jacques, Mo

D. POTT1NGER, 
Surintendant- 

du Chemin de Fer, )
N. B., 2 Juillet 1889. J

TOUOI KS EST NAINS.cillvura qua 
«le elmi'lion J. K BELANGER11* itumiiieux 

et a ni lira- U» HUE HAN K,Général.
Du 170 JMlf/e* r . 116

A VJSNDKE
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Moncton, BUN CRIBLE 
El MISE

O’REILLY & UENEY
LE CANADA”tt

T. J". SEATON
EDITION QUOTIDIENNE EST EN VENTE

P. C. GUILLAUMEHorloger et BIJontler
Marchand de Montres d'Or et d’Argent, Pen
dules, Anneaux et Bijoux de tOi.tea sortes. 

Tous les ouvrages sont garantis.
NIM..VM et 311 me Welllnrlo*. Otlaira

T(Suc ej A Seyhold)

Bue Hparks

— CHEZ

r A- BEAUVAIS et Cie.,
$o. 103, Me Bank, Ottawa, j

H!HHAl UE
«'«•*» «lr* rue* NUNNIiX ot VMKKKl.OC IHJNNKLI.

LOTERIEAucun état ne peut tolérer un 
un autre état dans aon état. ”

M. Smith discuta la quisiion de 
procèduie pu;s M. Geotf iou répon-

W. O. McKAYNouveau magasin de (haus- 
----- sures------ W. J. ELLARD

NATIONALE Importateur d** Vin», Liqueur», Cigi 
Tabai a ; aus i propriétaire deFabricant de charrues el forgeron

Klpnmllon* de tOnt genre ei_ 
Mon» le plue eourt d»lnl

J’Invite le public à venir 
visit". Je tiens aussi plusieurs hommes 
pour ouvrages de pratiques—satisfaction 
garantie

me faire
' L’HOTEL RICHELIEU ”i»eul»M

L’ovocat des Jésuites en’ra moins 
que M. Li.il im ne sur le caractère 
de l’oi dre des Jésuites et en suite 
tenant à la quest on de procédure, 
soulii.t que l’honorable juge Loran 
gjr avait eu raison de reira .cher les 
allégations vagues de l’exceptiou.

L'argumentaiioc du savant avo
cat peut se résumer a c* c : Le 
( Mail ) plaide que les Jésuites n’ont 
pas le droit d'être incorpo és parce 
qu’il .-ont morts civil- nient. Qu’il 
p o~ve e te morts c.vne. Mais sil 
veut pourquoi iis sou morts civiles 
ildoit le la.il ciair. ment et non va
guement comme il a lait e.i disant. 
Lis z nos :êg ements.

L- (Ma l) parie des lêgl ments de 
la (»oci (é) de Jé»us, formée de tous 
les Jésuites de l’uutvers, mais la 
déf-jndert-s.e n’estque la compagnie 
de Jésus dont les règlements sont 
ce ia du «O lége S te Marie.

La societ) de Jésus n’a aucune 
uationalité; s’il y avait des lui es 
dans .a soc ete il nei en suivrait pis 
que la soci* té serait turque.

11 y a, il e t vrai des reglement» 
généraux mais aussi des lèglemenls 
loca x qui enaugeut avec ies locali
tés et 1- s climats

Li savant avo. at n’avait pas fini 
60ii argumentation lo sque la cour 
s’est ajournée.

CLASSE JD. Agents )four les Commercants de Bols.
««. 44* ml IIM rue H,10 RUE ST GEORGK, OTTAWAG. GLAUDE, 

iHue Daib

LE 27KMB TIRAGE MENSUEL 
AURA ULU LE GKEt-A-ZEsTOZEMEKCREDl, Itt OCTOBRE 1889

A 2 HEURES, KM. Vente au Comptant?
---------------- TVTT! JSTOS --

HABITS TOUT FI^ITS
VALE B TOTALE DES LOTS

$5U,(MiO.OO
Gros Lot : Un Immeuble de $6»OOO.U .

I NOMENCLATURE DBS LOTS:
Cette corne hnmaine est lordue 

en spira.e comme une corne de bé
lier. Sa circoufereuce en moyenne 
de six centimètres, eu dépasse sept 
dans certains eudroils. Une re

bizarre, c.est que la surface

1 Immeuble de—  000.00 $5,000.00
1 do ___  2,000.00 2,000 00
2 Immeubles de— 1,000,00 1,000 00
4 <Jo ______ 600.00 2,000 00

10 do ______ 300 00 3,000 00
30 Ameub.ements. .. 200.00 6,000.00 
RO dn   100.00 6,000.00marque ■■■peMpe* 

de cette corneprodigieuse preseuia 
dans le sens longitudinal des canne- 
comme eu oflreul les cornes de cer
taines antilopes.

Ou se demande qu’elle figure ou 
pi _tôt qu’elle tête celte pauvre Mme 
lxe pouvait b.eu faire daus ie mou 
de et dans:on ménage.

•^.ommeut expliquer cet apparen- 
dice cornu, obligatoires pour les 
chèvres et les beuers’ mats se dres- 
8<»ntsur uue lôtehum une comme uu 
poiut d’interrogation ? Est-cé un 
phénomène de pur hasard et de rare 
isolement / Est ce caprice’ d’ironie, 
leçon de la nature voulant ainsi 
prouver à l’homme superbd qu’il 
n’est qu’un voisin, un parent peul- 
âtre de la bête méprisée, 

luette corne enfin serait-elle 1 ne- 
• riUge pittoresque, recuilli par un 

f, oui Je rencontre d ■ que.quo 
eéire rudimeuiai e, homme pi 
lif d'une race mysicr.euse, a je- 

'jl mais disparue.

L'I'ale» Me L*w*l rtVlrt»ri»
I Montréal, 28—Quelques journaux
■ dit VKtendard uut pu bue J y a
■ quelque myh ^ ïmmnt

■k.. M V .

000.00 
10,000.00 

6.00 6,000.00

1res d’or___  50.00
tree d’argent 10J»

toilette

Mon 
Mon
Service» de

SM7 UU v*lw*t

1000
1000

(1,00COUT DU BILLET

Habillements pour Hommes,LES DÉBATS
L’hon. M Laflamme prit le p -rmi- 

er la parole.
Nous nn con estons pas, dit-il, que 

la législation a le droit decréer uue 
corporation de telle tt telle persou- 
nr*, mais qu’il y a eu erreur ou par
faite ignorance de l’incapacité de 
ces individus de faire partie inté
grante d’une corporation jouissant 
des droits civils du pays.

Nous disons que les qeroonnés, 
dont les noms figur-nt à l’acte d in
corporation, sont des figures fan
tasmagoriques, des syndics des prê
tres mâme d’un corbs étranger à mnot * co- of tb» semrme amduoab, 
nos lois,sur lesquels notre leg i sla-
don u’« .ucun conuôle. 1

(. honorablejuge Dorion.-Votre .
argument eitcelui^i, j- cro.e: SayigSSfSww»

La iégiilature l'est nmpèe t
le caracKrt (e* personnes taisant » ,

Il «et offert an porteur de loot numéro 
gagnant de loi payer en esfiècee le montant 
de son lot, moins une commission de dix 
ponreem.

Lee noms dts gagnante ne sont pas livrés 
à 1» publicité, à moins d’une autorisation 
spéciale.

Lee demandes de billets seront reçues 
jusqu’à MIDI le jour du tirage.

Tirages, le 3e Mercredi de chaque mois.
Le Secrétaire : 8. B. LELEBVKB,

"'■“-‘•‘sïiKsrt!—.

Habillements pour Enfants,
et Chapeaux.

ATTENTION I
HARRIS

reine, cier ie public 
qui idur a été donné,

FITZPATRICK ET
se lonl un plaisir de : 
pour l’encouragement qui 
et ilb invitent de nouveau tout ie mo 
venir fa re une vieil- à 1-ur migatin ; 
marchandises sont du premier choix,

e-4<►1

. BllCrlffllIÜ.
FITZPATRICK i HARRIS

65 rue Wil iam.

PATENTS H. E. BR»W»
lMANDTJLCnmlEH rr MAhCHAKD

cbavmvbee ee gbob

a umtpmi m «abUs*meni;»u
Seei^twaUNBAV^TTAWa

;gl46,148, 150,152 et 154 RUL SPARKS, Ottawa.
voua servez que du, meilleur coton en rouleau, çeluiîde Clapper ton,
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